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Fiche signalétique du projet

Titre du projet : Initiative pilote de développement local intégré (PDLI)

Institution partenaire Ministère des Affaires locales & de l’Environnement

Direction Générale des Collectivités Locales

Durée : 4 ans

Date de démarrage : Janvier 2018

Zone d’intervention : Gouvernorats de Tataouine, Gafsa, Kasserine et Jendouba

12 nouvelles communes

Budget de la 

composante :

9 millions euros

• Contribution de l’UE : 9 millions d’Euros

• Contribution du BIT 125 056 Euros



Les objectifs du projet

❖ Objectif global :

Contribuer à améliorer les conditions de vie des populations dans les zones 
communales défavorisées, notamment en termes de création d’emplois et 
d’augmentation des revenus

▪ Objectifs spécifiques :

✓ La promotion du développement local intégré

✓ La valorisation ,par les communes,  des ressources locales (humaines, 
matérielles) à travers la mise en œuvre d’infrastructures et des AGR

✓ Le renforcement des capacités des communes, de la société civile, et des 
institutions publiques d’appui



Les lignes stratégiques.
Sur la base des acquis de l’AZD 

1.1. Mise en place d’une plate-forme de concertation locale

2.2. Prospection sur les potentialités locales

3.3. Lancement des actions concrètes

4.4. Intégration de l’approche dans les procédures nationales

5.5. Processus d’accompagnement et de capitalisation



Les principaux bénéficiaires

❖ Les responsables et agents communaux

❖ Les services déconcentrés de l’Etat

❖ Le Ministère des Affaires Locales et de l’Environnement.

Particulièrement les cadres de ses deux départements : la DGCL

et la CPSCL

❖ Ministères techniques concernés et leurs services déconcentrés

❖ Programmes de développement nationaux

❖ Organisations de base, partenaires sociaux

❖ La société civile

❖ Les PME et tâcherons du secteur BTP

❖ Les structures de formation professionnelle

❖ Exploitants agricoles ou commerçants et résidants de quartiers

défavorisés



Principaux constats
❖ Dynamique positive : préparation par l’Etat (délégation

spéciale, SG, hôtel de ville, équipement, budget titre 1,…), attente des 
populations, positionnement des futurs élus…

❖ Des niveaux disparates de préparation : du rien au tout 

❖ Besoin de dialogue / concertation / appropriation : au niveau des 
réalisations, communication

❖ Besoin d’outils de base

❖ Besoin de ressources humaines pour les communes / renforcement 
capacités : 

❖ Besoin de coordination technique (services déconcentrés)

❖ Besoin de définir des priorités (planification locale, services 
administratifs, finances locales, communication,…
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Proposition de communes

❖ Sélection des communes : identification avec équipe Gouverneur et 

services techniques, Matrice : 

✓ Eléments techniques (IDR, Tx Chômage, Substances utiles,..)

✓ Éléments dynamiques : tissu associatif,…
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Proposition de stratégie
❖ Axe stratégique 1 : planification participative : concertation, 

dialogue, contrôle social, planification, impact économique,…

❖ Axe stratégique 2 : réalisation de travaux et d’activités 

économiques démonstratives: maitrise ouvrage/œuvre

✓ Valorisation des initiatives privées (agriculture, PFNL,…)

✓ Valorisation entreprises locales, ressources locales, 

✓ Valorisation des RH locales : groupement féminin, chantiers 

école – apprentissage; formation professionnelle

✓ Apprentissage de la gestion financière / marchés publics par 

les communes

❖ Axe stratégique 3 : modalités de gestion pour la commune

✓ Choix des modalités : régie, délégation, concession ? rôle?

✓ Outil/méthodes de mise en œuvre : convention, outils suivi

✓ Nouveau positionnement commune  / partenariat, …?
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Proposition de stratégie

❖ Autres éléments de stratégie :
✓ Capitaliser et bâtir sur les acquis (AZD et autres)

✓ Formation dans l’action à tous les niveaux (élus, services 

techniques, CPSCL, entreprises,…)

✓ Création d’effets leviers : financement complémentaire (PRD, 

PDI, ODESYPANO, PDAI, AFD, IRADA, autres financement, 

banques pour les activités productives privées, API, APIA, 

CFAD,…)

✓ Approche basée sur les droits humains : 

➢ Participation, non-discrimination, transparence, redevabilité   

(générique)

➢ Travail décent 
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